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Ce webinaire est 
enregistré et sera 

disponible en replay !

Vos caméras et micros 
sont coupés pour limiter 

les bruits parasites

Posez-vos questions directement dans 
l’onglet « Questions »

Echangez entre vous dans la partie 
« Chat »

Bienvenue sur ce webinaire
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Le programme

1. Introduction
M. Berthet, Directeur Adjoint de la DREAL Grand Est
M. Werner, Vice-Président de la Région Grand Est, chargé de la Transition écologique et énergétique

2. Présentation du dispositif « Site naturels de compensation, de restauration et de renaturation »
M. Deronzier, Commissariat Général au Développement Durable
Mme. Dechavassine, Commissariat Général au Développement Durable

3. Retours d’expérience
GIP Seine et Yveline - Projet SNCRR du Cœur Vert de la boucle de Chanteloup
CDC Biodiversité – Projets accompagnés

4. Les outils et accompagnements possibles
Par la DREAL Grand Est
Par la Région Grand Est
Outil Pogéis
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M. Lionel BERTHET

Directeur Adjoint de la DREAL Grand Est

M. François WERNER

Vice-Président de la Région Grand Est, 
chargé de la Transition écologique et énergétique

Introduction
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M. Patrick DERONZIER Mme Camille DECHAVASSINE

1. Présentation du dispositif

Directeur de projet Financement de la Biodiversité Chargée de mission Séquence Eviter-Réduire-Compenser



Sites naturels de compensation, 
restauration et renaturation
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Matinée Réseau ERC Grand-Est 

3 Mars 2026 

Page web : SNCRR

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/sites-naturels-compensation-restauration-renaturation


La loi « Industrie verte » du 23 oct 2023 crée les sites 
naturels de compensation, restauration et renaturation

Les SNCRR sont des sites naturels multifonctionnels de restauration de la biodiversité (obligatoire ou

volontaire) :

3 cas d’usages possibles pour les gains de biodiversité générés dans les SNCRR :

▪ Compensation : Obligation de compensation des impacts environnementaux d’un projet

d’aménagement à l’issue de l’étude d’impact environnemental

▪ Restauration : Financement de tiers (entreprises, banques, fonds financiers,…) souhaitant

contribuer volontairement à des projets de restauration de la biodiversité (compensation

volontaires en-dessous des seuils obligatoires, résilience des chaines de valeurs des entreprises,

philantrophie/action responsable, co-bénéfices biodiversité aux crédits carbone,…)

▪ Renaturation : Politique de sobriété foncière
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Hautes Garanties environnementales des SNCRR
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Agrément initial : l’Etat agrée en fonction : 
▪ de la localisation du site (pertinence écologique), 
▪ des moyens mis en œuvre
▪ de l’engagement sur un résultat 
▪ d’un avis scientifique du CNPN ou CSRPN
▪ des mesures de sauvegarde du gain (réserve financières) en cas de défaillance

L’Etat contrôle le résultat sur la durée de l’agrément : 
▪ engagement sur minimum 30 ans (engagement à une maitrise foncière)
▪ clause de revoyure 5 ans avant la fin de l’agrément
▪ rapport de suivi annuel des gains écologique et comité de suivi des acteurs locaux



Qui peut élaborer un SNCRR ?

Le porteur de SNCRR (« opérateur ») est :

▪ un acteur public ou privé ;

▪ qui dispose d’une maîtrise foncière (achat, contractualisation etc. ) sur le site envisagé.

Il doit avoir (ou s’entourer) des compétences :

▪ au plan technique, afin de conduire le diagnostic initial, la mise en œuvre des actions de génie

écologique, leur suivi et leur gestion sur le long terme ;

▪ au le plan économique, afin d’établir un projet viable (investissements, identification de la

demande)
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Quelle démarche pour construire un SNCRR ?
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Le futur porteur de SNCRR (« opérateur ») construit un projet de territoire :

▪ qui s’inscrit dans la planification du territoire (Trame verte et bleue, zones déjà en bon état des
ABC et zones de renaturation préférentielles des PLU et SCOT, …)

▪ En pré-identifiant des fonciers
• dont la biodiversité est dégradée, pour la restaurer
• pré-identifie les conditions de maitrise foncières possibles

▪ en identifiant la demande locale (étude de marché) :
• au titre de la compensation (prospectives des futurs projets et impacts écologiques)
• au titre de démarches volontaires

▪ De façon concerté avec les acteurs : agriculteurs, forestiers, CEN…: rémunération des pratiques
vertueuses, anticipation des risques de pression sur le foncier



Ambition : Créer massivement des SNCRR sur l’ensemble du 
territoire, pour une grande diversité de milieux

Résultats attendus des SNCRR « Projets de territoire »

▪ Consolider la séquence ERC : anticiper la compensation des projets, 0 perte nette biodiv, sécurité juridique

▪ Mieux intégrer l’ERC dans les outils de planification (article L.163-1 CE) : Possibilité de définir des « zones

propices à l’accueil de SNCRR » en complément des Zones de Renaturation préférentielles :

▪ Orientations d'aménagement et de programmation des PLUi (art L.151-7 CU)
▪ Documents d’orientation et d’objectifs des SCoT (art L.141-10 CU)

▪ Grace au « label » SNCRR : Mobiliser des nouveaux financements (privés) pour la biodiversité,

pour atteindre les objectifs :

▪ de la SNB 2030

▪ du futur plan national Restauration Nature

30 % de milieux restaurés d’ici 2030,

60 % d’ici 2040

90 % d’ici 2050
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Trois SNCRR et de nouveaux sites attendus

Sainte-Maxime (83)

Villeveyrac et Montagnac (34)
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Le Conservatoire du littoral, ONF, Haropa port et le Grand Port Maritime de Marseille préparent un SNCRR

Plus de 25 projets en émergence partout en France depuis la loi industrie verte

O.

SNCRR de COSSURE
Saint-Martin-de-Crau (13)



MERCI

Patrick DERONZIER
patrick.deronzier@developpement-durable.gouv.fr 

Camille DECHAVASSINE
Camille.dechavassine@developpement-durable.gouv.fr
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QUESTIONS ?

1. Présentation du dispositif
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Mme Carine BRYSELBOUT

2. Retours d’expériences

Directrice Générale du GIP Seine et Yveline
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RETOUR D’EXPÉRIENCE EN VIDÉO

2. Retours d’expériences
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Mme Caroline FOLLIET

2. Retours d’expériences

Directrice de l’Agence Sud-Est de la CDC Biodiversité
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CDC Biodiversité

Une société anonyme, filiale à 100% de la Caisse des Dépôts, créée en 2008

Entreprise à mission depuis 2022

Développe des solutions innovantes et de long terme pour restaurer la biodiversité sur les 
territoires, via notamment une offre d’opérateur de compensation environnementale (Volet C 
de la séquence ERC)

Intervient en lien : 
- Avec les politiques publiques et les acteurs du territoire -acteurs économiques et  

collectivités locales-
- Les experts scientifiques : OFB, MNHN, INRAE…

Déploiement depuis 2016 d’une démarche Projets Territoriaux de Biodiversité (IDF, Nouvelle-
Aquitaine, Occitanie, Hauts-de-France, PACA, Auvergne-Rhône-Alpes…) 

3 800 ha sous maitrise foncière, dont  60% en propriété 

Plus de 80 contrats de long terme de mise en œuvre de mesures compensatoires : Natran, 
Société des Grands Projets, SNCF Réseau, Airbus, RTE, opérateurs d'énergie renouvelable… 

SNCRR : 
• 2 sites agréés : Cossure (13) et Cros du Mouton (83) 
• Plusieurs en préparation : La Tuile (63), Entre-2-Mers (33), Bergues (59)…

Une équipe de 120 personnes réparties à Paris, Lille, Nancy, Lyon, Aubagne, 
Montpellier, Toulouse, Bordeaux, Pau et Rennes
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SNCRR des perceptions variées

LOI n° 2023-973 du 
23 octobre 2023 

relative à l'industrie 
verte 

SNCRR = sites naturels multifonctionnels de restauration de la biodiversité (obligatoire ou 
volontaire) avec agrément et un contrôle institutionnel des services de l’Etat 

UCRR = Certificats biodiversité de haute intégrité, qui s’inscrivent dans le cadre 
international du « Framework for high integrity biodiversity credit markets » de l’International 
Advisory Panel on Biodiversity Credits (IAPB). 

➔Marché du Certificat Biodiversité Volontaire 
• Etude en cours avec la Banque Européenne d’Investissement (BEI)
• Mise en œuvre du Règlement de restauration européen (20% d’ici 2030)

Outarde canepetière

Tortue d’Hermann

Observation 

Réticence Appropriation 

Premiers essais et tests 

Réticence Appropriation 
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SNCRR deux projets réussis

Cros-du-Mouton – Sainte-Maxime (83)
• Agrément obtenu en 2024
• Valorisé à 30% : 

• Projets ENR, projet GEMAPI, ZAC,
• Vente de 3 certificats volontaires 

Cossure – Saint-Martin de Crau (13)
• Projet expérimental mené avec le MTE / DREAL 
• Agrément SNC obtenu en 2020
• Valorisé à 100% (liste d’attente -> Cossure 2) :

• Aménageurs et industriels du GPMM, aéroport d’Avignon, 
base aérienne d’Istres, projets ENR…

Un retour d’expérience réussi avec la DREAL PACA 
• Des besoins de compensation locaux 
• Un projet de territoire de restauration écologique 
• Une Co-construction 
• Un alignement des attentes et objectifs 
• Un dialogue permanent 
• Une reconnaissance d’un dispositif 
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Projet de SNCRR volontaire : tourbière de la Tuile

➢ Acquisition par CDC B de 56,55 ha en mai 2025, clauses 
SAFER

➢ Partenariat avec le Parc Naturel Régional Livradois-Forez et  
le CEN Auvergne

➢ Objectif : restaurer ces tourbières et faire agréer le site
en SNCRR pour financer cette restauration : pas de 
compensation réglementaire, action volontaire des 
entreprises : certificats de biodiversité

➢ En pré-instruction / Dépôt officiel : début avril



• Les sites naturels de compensation, de restauration et de renaturation | webinaire 3 mars 2026 
23

Accompagnement des collectivités par la BDT pour la renaturation

Enjeux  pour les territoires 

Concilier utilisation du foncier disponible et préservation de la 
biodiversité et des ressources naturelles dans des projets de 

développement et d’aménagement 

• Identifier le foncier disponible pour leurs projets et organiser la
planification de l’aménagement en fonction des besoins du
territoire

• Identifier les espaces à renaturer / restaurer pour répondre aux
enjeux de consommation foncière, de résilience climatique, de
préservation des ressources naturelles

• Structurer les projets associés et les financer 

• Accompagner les territoires pour mieux intégrer la
renaturation dans leur aménagement

o identification de zones à renaturer

o structuration technique, financière et
juridique des projets

• Identifier les freins stratégiques, techniques, financiers et
juridiques à lever pour faciliter la réalisation des projets

• Constituer un vivier de projets à financer :

o Caractériser et identifier des projets
finançables, en investissement ou en prêt, y
compris pour ceux qui relèvent des
démarches de compensation (avec montages
associés)

Objectifs pour la Banque des Territoires

Accompagner et capitaliser sur le développement de projets de 
renaturation, leur montage juridique et financier

Mandataire Co-traitants Sous-traitants

Le marché BDT renaturation 

Le groupement attributaire
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Périmètre de l’expérimentation

Type de projets accompagnés : 

Cette expérimentation vise l’ensemble des territoires de métropole et d’outre-mer Elle concerne par exemple : 

✓ La mise en œuvre anticipée de la séquence Eviter-Réduire-Compenser 

✓ La réalisation de projets de renaturation portant dans des milieux naturels, urbains, périurbains, agricoles ou forestiers. 

Une diversité de projets à retenir :
✓ Projets divers dans leur nature et leurs caractéristiques 
✓ Sélectionnés sur différents critères (projets d’envergures ou novateurs qui nécessitent des moyens en ingénierie renforcés)
✓ Avec une bonne couverture territoriale 
✓ A une échelle locale et / ou supra-communale

➢ Réouverture de 
cours d’eau

➢ Valorisation de 
berges

➢ Réouverture de 
cours d’eau

➢ Valorisation de 
berges

➢ Restauration du 
reméandrage de 
cours d’eau

➢ Restauration 
environnementale de friche

➢ Désartificialisation de 
plateforme avec destruction 
de bâtiments

➢ Reconquête d’espaces 
naturels sur des zones 
abandonnées

➢ Restauration des abords de 
sites et valorisation pour le 
tourisme

➢ Accompagnement à la 
transition écologique 
d’un territoire par 
conversion d’activités 
permettant la 
protection des 
ressources Sol et Eau

➢ Mise en place de PSE

➢ Valorisation des zones 
de recul avec 
destruction et 
désartificialisation des 
bâtis en perdition

➢ Mise en place de zones 
tampon face aux 
risques de montée des 
eaux + aléas 
climatiques ponctuels

➢ Réduire les risques de 
pression anthropique

➢ Lutter contre les îlots 
de chaleur

➢ Réouverture de cours 
d’eau avec restauration 
d’espaces d’expansion 
favoriser la continuité 
écologique (trame) des 
cœurs urbains

➢ Plantations arborées et 
arbustives pour créer 
des espaces de vie 
rafraichis

Eau Friches Traits de côte Agricole Urbain



Les missions en cours
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Les points d’attention pour la création d’un SNCRR 

Sécurisation foncière du site 

→ s’assurer d’avoir la maitrise du foncier sur au moins la durée du SNCRR 

→ penser au devenir du site post agrément

Ancrage territorial du projet  

• Répondre à des besoins de compensation à court et moyen terme : adéquation entre les besoins et la restauration proposée

→ Forts besoins de compensation tortue d’Hermann malgré les phases d’évitement et de réduction

• Participer localement à la restauration de la biodiversité : s’inscrire dans des besoins de restauration, dans des enjeux locaux

→ Population de tortue d’Hermann soumises à de multiples menaces

• Associer les acteurs locaux : experts, collectivités, gestionnaires de milieux naturels

→ SOPTOM (association tortues), communauté de communes pour le volet incendie

• Associer les services instructeurs en amont pour un accompagnement en pré-instruction

→ DREAL dès la phase amont
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Les points d’attention pour la création d’un SNCRR 

Préparation du projet

• Utiliser la grille d’analyse du potentiel écologique en amont et en affinant au fur et à mesure de la définition du projet de
restauration

→ à chaque étape du projet, dès l’identification du site

• Réaliser des inventaires écologiques robustes et complets

→ pré-diagnostic écologique / diagnostic écologique complet sur tous les groupes 

• Construire la méthode de dimensionnement des pertes et des gains en amont

→ peut orienter les protocoles d’inventaires

• Restaurer avec des actions robustes et pertinentes

→ travailler sur la principale menace pour la population sur le site : le risque incendie

→ restauration de l’habitat de la tortue en mosaïque : débroussaillage alvéolaire

→ relâché d’individus d’élevage pour renforcer la population 

→mesures anti-érosion : modalité de débroussaillage et fascines

• Estimer le coût de l’UCRR et le prix de vente pour être en adéquation avec les capacités des porteurs de projet et aménageurs

→ définition du projet de restauration très tôt, dès le pré-diagnostic et adaptation suite aux résultats du diagnostic

• Rendre visible l’offre pour les porteurs de projets et les aménageurs

→ information des bureaux d’études sur l’offre
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QUESTIONS ?

2. Retours d’expériences
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M. Christophe LEBRUN M. Benoît GRANDMOUGIN

3. Les outils et accompagnements

Chef du service eau, biodiversité, paysage
DREAL Grand Est

Directeur Eau, Biodiversité et Climat
Région Grand Est

M. Vincent ZANINOTTO

Chef de projet Evaluation et 
compensation des atteinte la biodiversité
Office Français de la Biodiversité
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M. Christophe LEBRUN 

Chef du service eau, biodiversité, paysage DREAL Grand Est

3. Les outils et accompagnements
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Démarche préalable        identifier un endroit propice

Terrain dégradé potentiel

Plus-value écologique 

Données et méthodologies pour les caractériser

Localement :

Plateformes régionales   Foncier & aménagement durable   +   Biodiversité

Projets de territoire existants   SCoT/PLU(i)

Trames écologiques

Détection d’autres potentiels projets

Outils nationaux : Atlas de la Biodiversité Communale, Pogéis, UrbanSimul…

Quelle est ma motivation ?
Compensation des impacts (les miens ou ceux des autres)

et/ou

Restauration volontaire biodiversité

et/ou

Renaturation (ZAN)

De quoi j’ai besoin ?

Par où commencer ?

SNCRR

?

Outils et accompagnements
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Quelles ressources à disposition ?

SNCRR

1 espace web DREAL dédié…

• Données connaissance du territoire (référentiels naturalistes SINP, habitats, espèces, ODONAT et 
autres associations naturalistes...)

• Outils/guides méthodologiques locaux & nationaux

→ Guides techniques d’aménagement & travaux

→ Déclinaisons régionales de plans nationaux d’actions 
(amphibiens, flore, insectes, mammifères, oiseaux)

→ Guide d’élaboration d’un site de compensation

→ Guide « Approche standardisée du 
dimensionnement de la compensation »

→ GEPE onglet « RESSOURCES » : habitats, espèces…

→ Tableau des outils de maîtrise foncière mobilisables 
+ fiches détaillées bail emphytéotique

cahier des charges SAFER
ORE
BRE

• Enjeux environnementaux (zonages de protection Natura 2000, RNN, TVB…)

→ Outils de sécurisation financières (cf. assurances…)

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/les-sncrr-remplacent-les-snc-a22389.html
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Donner du corps à son projetNOUVEAU

Phase amont         consolider les informations requises

GEPE (grille d’évaluation de la pertinence écologique) à disposition de chacun

• Complémentaire au guide d’élaboration d’un site de compensation

- Localisation

- Maîtrise foncière

- Potentiel de gain écologique   (→Pogéis peut vous aider !)

- Contenu cibles UCRR (espèce/habitat/cortège d’espèces/fonction)

- Protocoles de suivi du gain écologique

• Si données manquantes = compléter par des inventaires écologiques en tant que nécessaires !

• Permet d’expliciter la potentialité du site candidat SNCRR

34 critères à disposition dont…



• Les sites naturels de compensation, de restauration et de renaturation | webinaire 3 mars 2026 
34

Phase amont consolider les informations requises

→ Capacités financières et techniques

→ Rapport décrivant

o articulation avec documents de planifications

o pour chaque milieu naturel concerné

o définition des UCRR

o composition comité de suivi

o …

→ Calendrier prévisionnel opérations

état initial

opérations mises en œuvre

trajectoire écologique visée

calcul gain écologique obtenu

Les incontournables du dossier en vue d’agrément

urbanisme

biodiversité

continuités écologiques

Donner du corps à son projetIMPORTANT
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Comités de suivi (D.163-9 CE)

• Présidé par préfet de région

• Déterminées dans l’agrément

→ Composition

→ Fréquence

Le SNCRR n’est pas un outil figé

On peut le faire évoluer
phasage des travaux, adaptation UCRR non vendues…

On en discute au Comité de suivi

On peut envisager un arrêté modificatif

Après agrément

Vers la demande d’agrémentEN ROUTE…

Portail de dépôt national de demande d’agrément : 
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/demande_agrement_snc

Rapports de suivi (D.163-6 CE)

• Efficacité UCRR

• Nombre de ventes

On retient…

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000050657916
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/demande_agrement_snc
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000050657901/2026-02-12
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Merci pour votre attention
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3. Les outils et accompagnements

M. Benoît GRANDMOUGIN

Directeur Eau, Biodiversité et Climat
Région Grand Est



•

•

•

Accès Biodiv’Map : https://macarte.grandest.fr/portrait-biodiversite/ Tuto pour prise en main : https://biodiversite.grandest.fr/biodivmap-grand-est/

3. Les outils et accompagnements

COMPRENDRE POUR MIEUX DECIDER

Vers un service de 
restauration de la nature
Dispositif expérimental

https://biodiversite.grandest.fr/biodivmap-grand-est/
https://biodiversite.grandest.fr/biodivmap-grand-est/


➢ Besoin d’ingénierie ?

• Identifier les structures porteuses du SNCRR et 

les partenaires associés 

• Réaliser des pré-diagnostics d’opportunité

• Appuyer la rédaction des cahiers des charges 

pour les études nécessaires…
39

3. Les outils et accompagnements

➢ Faire émerger des offres territoriales de restauration écologique et de renaturation anticipées au service de l’aménagement durable, 

de la sobriété foncière et de la reconquête de la biodiversité 

→ en anticipant et mutualisant les besoins des aménageurs, et en favorisant les actions de restauration écologique et de renaturation

OBJECTIFS

PREPARATION D’UN ACCOMPAGNEMENT (AMI) – Vote en juin 2026

➢ Soutien à l’émergence de SNCRR en Grand Est

➢ Pour identifier et fédérer les structures souhaitant 

mettre en place et développer un SNCRR en 

Grand Est

Accompagnement 
adapté en fonction 

des projets : 
données, humains, 
financiers, mise en 

relations

L’ACCOMPAGNEMENT PAR LA REGION GRAND EST POUR EXPERIMENTER LE DISPOSITIF

Vers un service de 
restauration de la nature
Dispositif expérimental
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3. Les outils et accompagnements

STRUCTURES CONCERNÉES 

✓ Collectivités
✓ Associations
✓ Entreprises
✓ Autres structures publiques et privées 

TYPES DE PROJETS CONCERNÉS

✓ Friches industrielles, zones humides dégradées, berges, forêts 

dépérissantes, prairies, prés/vergers, agroforesterie…

✓ Pas une mise sous cloche → exploitation durable 

agricole/forestière …

✓ Du stade exploratoire à des stades plus avancés (avant la demande 
d’agrément)

✓ En priorité dans le cadre d’une restauration et d’une renaturation 
(désartificialisation) volontaire → par l’offre

✓ Mais également dans le cadre d’une compensation obligatoire → 
par la demande

✓ Sites SNCRR ou autre renaturation / désartificialisation

➢ Légitime à proposer un projet SNCRR

➢ Capable d’engager une maitrise foncière 

➢ Capable de créer un consortium avec l’ensemble des

acteurs du territoire et notamment les collectivités 

locales porteuses de PLU

L’ACCOMPAGNEMENT PAR LA REGION GRAND EST

Qui serait partant ? Quelles 
initiatives sur vos territoires ?

Vers un service de 
restauration de la nature
Dispositif expérimental
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3. Les outils et accompagnements

FAITES VOUS CONNAITRE avant le 03 mai 

en répondant au questionnaire 

Écrivez-nous à biodiversite@grandest.fr

COMMENT PARTICIPER ?

Chaque porteur s’assure que le projet proposé :

✓ S’intègre dans un projet de territoire (partenariat communal, 
agricole, forestier, tourisme…).

✓ Qu’il permette de restaurer/renaturer des habitats/sites aux 
fonctionnalités écologiques dégradées

OU

✓ Qu’il permette de restaurer des habitats naturels impactés 
par un projet d’aménagement

L’ACCOMPAGNEMENT PAR LA REGION GRAND EST

Pour plus d’informations : 
cliquer ici 

Vers un service de 
restauration de la nature
Dispositif expérimentalQui serait partant ? Quelles 

initiatives sur vos territoires ?

PREPARATION D’UN ACCOMPAGNEMENT (AMI) - Vote juin 2026.  

https://forms.cloud.microsoft/Pages/ResponsePage.aspx?id=Ta-djLHG7EqfDlsZAWWbqEDBzdp7nXhJr6BAwaZ9tZZUNEQ4TThXNVI2R01RSTVZU0E0S1RBQlpQVS4u
mailto:biodiversite@grandest.fr
https://biodiversite.grandest.fr/le-grand-est-en-mouvement/des-demarches-pour-la-biodiversite/sites-naturels-de-compensation-de-restauration-et-de-renaturation/
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Merci pour votre attention



M. Vincent ZANINOTTO

Chef de projet Evaluation et 
compensation des atteinte la biodiversité
Office Français de la Biodiversité
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3. Les outils et accompagnements





▪

▪

▪



➔

➔

➔



➔

➔











❖

✓

✓

✓

✓

✓

❖

❖

!



➔

➔



✓

✓

✓



• Page d’accueil de Pogéis (pogéis.ofb.fr)
• Rubrique A propos et Mode d’emploi de Pogéis
• page dédiée sur le site de l’OFB
• visionner le replay de webinaire de démonstration du 11 avril 2025
• consulter la méthode d’évaluation de PGE

https://ofb.gouv.fr/doc/methode-evaluation-du-potentiel-de-gain-ecologique-de-sites-terrestres-pogeis
https://pogeis.ofb.fr/a-propos
https://pogeis.ofb.fr/mode-emploi
https://ofb.gouv.fr/pogeis-inventaire-des-sites-a-fort-potentiel-de-gain-ecologique
https://ofb.gouv.fr/evenements/webinaire-lancement-de-application-pogeis-inventorier-les-sites-a-potentiel-de-gain
https://ofb.gouv.fr/doc/methode-evaluation-du-potentiel-de-gain-ecologique-de-sites-terrestres-pogeis
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QUESTIONS ?

3. Les outils et accompagnements
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Clôture du webinaire

MERCI POUR VOTRE

ATTENTION
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